
 
N°438 / Juin 2024 

LA LHUYE 
 LETTRE D’INFORMATIONS MUNICIPALES DE LALHEUE 

 
       
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Secrétariat de Mairie 

Mardi de 16h30 à 18h00 - Vendredi de 15h00 à 18h00 

Permanence du Maire :  

Tous les lundis de 17h30 à 18h30 
Tél. : 03.85.44.83.59 – E-mail : mairie.lalheue@wanadoo.fr 

Site Internet : www.mairie-lalheue.com 

 

 

 

 

 

 

La Commune vous dévoile sa 

nouvelle identité visuelle ! 

CONCEPTION  
 

JEANIE         JI studio 
 

www.jeanieji.com 
 

Jeanie Juveneton,  

Illustratrice et graphiste 
 

 

LALHEUE 
 

71240 
Saône-et-Loire 

    

Canton de TOURNUS 
Arrondissement de  

CHALON-SUR-SAONE 

 

 

ÉLÉMENTS REPRESENTÉS : 

 

▪ LA FORET COMMUNALE 

▪ LE PONT BLANC 

▪ LES 3 COURS D’EAU 

TRAVERSANT LE TERRITOIRE 

(LA GROSNE, LE GRISON ET 

LA NOUE) 

mailto:mairie.lalheue@wanadoo.fr
http://www.mairie-lalheue.com/
http://www.jeanieji.com/


  

 

Retrouvez l’intégralité des comptes-rendus du Conseil municipal sur : 

www.mairie-lalheue.com  
 
 

 

 
 

 

1. SUBVENTION ET COTISATION COMPLEMENTAIRES 2024 
En complément des subventions validées lors de la précédente séance du 04/03/2024, le Conseil décide d’octroyer une 

subvention de 30€ à l’association Valentin HAÜY, qui œuvre en faveur des aveugles et des malvoyants, et valide la cotisation 

d’adhésion à la Fondation du Patrimoine pour un montant de 100 € (forfait pour les communes de moins de 500 hab.) en 

raison du soutien apporté par la Fondation pour la rénovation de la toiture de l’Eglise.  

Le Maire précise qu’il reste toujours en attente de la confirmation du maintien ou non du concours annuel des chevaux de 

trait pour cette année. Il propose au conseil de tout de même provisionner les crédits au budget. Le Conseil valide. 

M. POIRIER informe que l’entreprise BERAUD a reçu la confirmation de la livraison prochaine des tuiles de l’Eglise. Elle 

sollicitera, comme convenu, le versement d’un premier acompte. Le chantier de l’Eglise démarrera à la rentrée de septembre. 

 

2. CONVENTION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE AVEC L’AGENCE TECHNIQUE 

DÉPARTEMENTALE DE SAÔNE ET LOIRE (ATD71) POUR LE PROJET DE RENOVATION DE L’ANCIENNE 

ECOLE EN LOGEMENTS 
Le Conseil estime l’assistance administrative et technique de l’ATD71 essentielle pour le bon déroulement du projet 

notamment en ce qui concerne les phases « Etudes et Projets ». Cette assistance permettra à la commune d’être 

accompagnée pour l’analyse de l’avant-projet définitif, l’analyse du dossier de permis de construire ainsi que d’être assistée 

pour l’élaboration administrative et juridique des pièces des différents marchés de travaux et annexes et l’analyse de leurs 

offres. Ces missions ont été estimées à 66 heures soit 3 630 € HT. 

Le Conseil estime, en revanche, que la phase opérationnelle relative au suivi de chantier n’est pas nécessaire puisqu’elle fait 

partie des missions inhérentes à la maîtrise d’œuvre attribuée au Cabinet ARCHILEX. 

 

3. BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATIONS DES RESULTATS 2023 
 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT AU 31/12/2023 : EXCEDENT 240 865.29 € 
AFFECTATION EN SECTION D’INVESTISSEMENT (FINANCEMENT DU DEFICIT) 85 156.49 € 
RESULTAT REPORTÉ EN RECETTE DE FONCTIONNEMENT (002) 155 708.80 € 

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT 3 592.49 € 
 

4. VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX 2024 
Le Conseil décide de maintenir les taux communaux pour l’année 2024 comme suit : 

▪ Taxe d’habitation (résidences secondaires) : 10.93 %  

▪ Taxe foncière (propriétés bâties) : 30.28 %  

▪ Taxe foncière (propriétés non bâties) : 38.18% 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2024 

 

(…Suite des projets inscrits en dépenses d’investissement)  

o Travaux cure : 

▪ Isolation acoustique entre le cabinet médical et le 

cabinet infirmier : 3 200 € 

▪ Réfection des volets : 7 949.65 € 

o Remplacement de l’éclairage intérieur défaillant de la salle 

des fêtes : 4 002 € 

o Pose d’un radar pédagogique route de la Chapelle : 1823 € 

o Réfection de la toiture de l’Eglise : 58 000 €  

o Pose d’un luminaire sur le site du moulin : 3 500 € 

o Travaux de rénovation de l’ancienne école du quart rameau 

en logements : 498 088 €  

o Remboursement du capital des emprunts : 10 486 € 

 

En recettes :  

o Virement de la section de fonctionnement pour équilibrer la 

section investissement : 100 416 € 

o Remboursement TVA sur les dépenses d’investissement 

2023 : 9 093 € 

o Subvention de l’Etat pour les travaux de plantation et 

d’entretien dans le cadre du plan de relance sur les 

parcelles 1, 2, 5 et 32 : 20 591 €.  

o Subvention de la Région pour les travaux de dépressage 

(parcelle 17) : 1 792 € 

o Subventions de l’Etat, du Conseil départemental et de la 

Région pour la réfection de la toiture de l’Eglise : 27 430 €. 

o Subventions escomptées de l’Etat, du Conseil 

départemental, de l’Europe pour les travaux de rénovation 

de l’ancienne école du quart rameau en logements : 

247 973 €. Un emprunt a été inscrit en complément pour un 

montant prévisionnel de 150 000 €. 

 

Le Budget est voté en équilibre, en dépenses et en recettes, à 

hauteur de 424 987 € en fonctionnement et à 645 955 € en 

investissement.  

 

CONCERNANT LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

En dépenses, sont inscrits notamment les postes suivants : 

o Réfection de la rue du Buisson : 17 616 € 

o Contribution au SIVOS du Val de Grosne : 48 406.08 € 

o Remboursement des intérêts des emprunts : 5 127 € 
 

En recettes : 

o Vente de coupes de bois (chênes et frênes parcelles 3 et 8) : 

25 082 € 

o Redevance d’occupation du domaine public (pylônes 

électriques de ligne haute tension) : 36 838 € 

o Excédent de fonctionnement reporté : 155 708.80 € 

 

CONCERNANT LA SECTION INVESTISSEMENT :  
 

En dépenses, sont inscrits les projets suivants : 

o Travaux en forêt communale :  

▪ Travaux de plantation et d’entretien dans le cadre du plan 

de relance sur les parcelles 1, 2, 5 et 32 : 33 883 € 

▪ Travaux d’entretien parcelle 6 : 8 693 € 

▪ Travaux au reboisement des parcelles de peupliers (à côté 

du cimetière) : 5 636 € 

▪ Travaux de dépressage (parcelle 17) : 4 929 €  

 

http://www.mairie-lalheue.com/


 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   

 22 mars : Lola BIDAULT  

  14 mai : Daniel EMERY                                                                                                                                                       

 

 

LA VIE DE TOUS LES JOURS… 

ETAT-CIVIL   

 

Naissances    

 

Le Bureau de vote (salle des fêtes) 

sera ouvert de 8h00 à 18h00 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

LUNDI 10 JUIN 2024 

Coupure d’électricité annulée 
ROUTE DE LAIVES 

 
A la suite d’un événement imprévu, ENEDIS nous 

informe qu’ils sont contraints d’annuler et de 

reporter les travaux initialement programmés le 10 

juin. 

  

RELEVE DE COMPTEUR EAU 

AU 03/06/2024 

 

 

 
 

Le Syndicat des Eaux de la région de Sennecey-le-

Grand procèdera au relevé annuel des compteurs 

d’eau sur ses différentes communes à partir du Lundi 

3 juin. Merci de faciliter l’accès à vos regards afin que 

les agents puissent effectuer le relevé de votre 

compteur. 

 
 



 

 
 

 

 

 

 

ANIMATIONS COMMUNALES ET ASSOCIATIVES 


